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1 En cliquant sur le lien du courrier électronique envoyé par l’ANTS, 

Vous pouvez créer votre mot de passe personnel puis accéder à 

votre compte ANTS personnel. 

 
 

Vous devez cliquer sur le lien en bleu pour confirmer votre  adresse mail et définir votre mot de passe personnel. vous 

Devez activer votre compte dans un délai de 7 jours à compter de la réception de ce courrier électronique, à défaut 

votre compte personnel ANTS sera automatiquement supprimé ce qui aura pour effet de supprimer la demande en 

ligne cr éée par l’école de conduite. Il faudra alors recommencer la démarche depuis le début. 
 
 
"Bonjour, 
 

Votre école de conduite a effectué une démarche pour vous. Plus qu'une seule étape pour valider les informations 

saisies. 
Pour cela, cliquez sur le lien ci-dessous qui vous permettra d'activer la création de votre compte ANTS puis laissez- 
vous guider par le message pour valider la demande formulée par votre école de conduite. 
 

Cliquez sur le lien ci-dessous pour confirmer votre adresse électronique et définir votre mot de passe : 
https://www.ppd.ants.gouv.fr/monespace/activer/e396cc3ad5c00ee3ed9bcf102a58a5dd/35225 
 

* Attention, sans connexion de votre part dans les 7 jours le compte sera supprimé. 
* Une fois votre compte activé, vous recevrez par courriel votre identifiant de connexion afin de profiter de tous 

les services pratiques du site. 
Cordialement, 
L’Agence Nationale des Titres Sécurisés 

https://ants.gouv.fr " 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
j 
 

Vous devez créer votre mot de passe personnel et choisir une question secrète et une réponse 

personnelle à cette question, puis cliquer sur « Me connecter ». 
 

La page suivante vous permet de valider la demande telle que réalisée par l’école de conduite. 
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http://https/mail.logica.com/owa/redir.aspx?C=IJBX5mRQ9BYXjJjo96gJCPaw1LmWBDSVZXwUclLV-JOpmacHrf7UCA..&URL=https%3a%2f%2fwww.ppd.ants.gouv.fr%2fmonespace%2factiver%2fe396cc3ad5c00ee3ed9bcf102a58a5dd%2f35225
http://https/ants.gouv.fr/
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2 Vous arrivez directement sur le lien qui vous permet de valider la 

demande réalisée par l’école de conduite 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

En cliquant sur le lien « Permis de 

conduire  Pré-demande 4074 »,  

vous arrivez directement sur la 

demande créée précédemment par 

l’école de conduite. 
 
 
 
 
 

 

cliquez sur la case blanche en bas 

à gauche puis sur le bouton « Valider » 
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